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sérieuse des cadres anciens au point de vue de l'esprit dans

lequel ils ont été conçus et des techniques qui ont servi
à les exécuter, non pas dans un but d'imitation servile,
mais afin de renouer une tradition d'art qui supprime les

tâtonnements et permette de créer librement dans un es-

prit nouveau, en rapport avec notre temps et nos œuvres.
Rien ne nous empêchera ensuite d'enrichir encore cette
tradition de techniques nouvelles, pourvu que nous appre-
nions à nous en servir judicieusement.

Il semble superflu de dire le rôle du cadre, et cependant
il est si rarement bien compris. M. J. Adeline, dans son

Zœi/zze der ferwzer Zur/, nous dit que les cadres sont des

wozz/mw de fou priwtet om doreer/oraemt ewtowra^e — en castre

om e« om/e — ef çm/ row? derfzweer d Zo/er /er pemiwrer, derr/wr

OM ^rowMra.
Il y a plus encore, il me semble ; un cadre ne doit pas

seulement être un isolateur, mais un /z'ew : il doit relier
le champ du tableau à la paroi qu'il décore. Il est pour le

tableau ce qu'est le piédestal pour la statue, et s'il ne s'agis-
sait que d'isoler une statue, il suffirait de la monter sur
une tige de fer. Zc cadre a dowc m» rd/e menriri/monZ arc/d-

Zctora/. Cette constatation nous fait toucher du doigt une
grande lacune dans l'éducation d'un grand nombre de pein-
très et de sculpteurs (je pourrais même dire d'architectes!).
Nous manquons de sens architectural ou, si vous préférez,
de sens décoratif, ce qui du reste revient au même.

Le seul remède 'pour réagir contre cet état de choses

consiste pour nous à mettre la main à la pâte, c'est-à-dire

que l'artiste, comme je le disais plus haut, doit redevenir
l'ouvrier d'art d'autrefois : ZïZ /a/>ricawdo/a/>cr. La matière

est généreuse ; elle livre tous ses secrets à celui qui se

donne la peine de la travailler et de l'asservir. Cette com-
munion entre l'esprit et la matière est la source la plus
vaste et la plus féconde de l'invention créatrice : c'est la

matière qui enseigne son langage à l'esprit.

(S4 jrizVrr.J Th. Delachaux.

Le rempart de Soleure.

Nous reproduisons ici à ce sujet la' plus grande partie
d'un article du /owrwa/ de Ge«ew. Il renseignera nos lec-
teurs sur l'histoire et sur l'intérêt de ce monument dont
l'opinion, vigoureusement soulevée, réclame la conser-
vation :

Le bastion de Soleure.

Les remparts de Soleure, témoins de tous les âges, depuis
l'époque romaine jusqu'au XVIII® siècle, formaient naguère
encore un ensemble unique dans notre petit pays, sinon par
l'étendue, du moins par la variété des formes et du style. Puis.

vint le jour où Soleure, s'avisant elle aussi de-vouloir grandir,
éprouva, comme ses sœurs, la gêne de son étroite ceinture. Vers

1835, elle abattit une partie des bastions qui l'enserraient sur les
deux rives de l'Aar et détruisit les pittoresques travaux d'art qui
baignaient leur pied dans la rivière, ainsi la porte du vieux pont
et, sur l'autre bord, le petit En 1857, elle démolit
sa belle tour arrondie du bâtie au XVI® siècle. En
1871, elle rasa sa porte extérieure de Bienne, dont la noble
ordonnance, de style Louis XIV, a disparu sans laisser la moindre
trace. En 1877, elle sacrifia sa porte du faubourg et l'imposante
tour carrée qui lui donnait passage. L'année suivante, les vieux

ponts de l'Aar allaient rejoindre, avec tant d'autres, ces débris
du passé dans les souvenirs des vieux Soleurois. Rappelons-nous
qu'en 1880, le bastion de Saint-Ours, auquel nos amis de So-
leure se défendent aujourd'hui de vouloir toucher, fut menacé
sérieusement et que le /owrwa/ d« (V janvier 1881) se

fit, alors déjà, l'écho de cette vive alerte
En dépit de leurs mutilations successives, les remparts de

Soleure ont encore une fière allure et font bravement face au

danger. Sur le bord de l'Aar, le JLrwmm« Ttem dresse, à côté
du viaduc de la voie ferrée, sa fine silhouette du XV® siècle.
Vers le Jura, les puissants massifs de la porte de Bâle, du Ärid-
/jo/^ùwrwî et du 5tzmr//z«rm, élevés au XVI® siècle pour le tir
des nouvelles armes à feu, sont de précieux témoins que Viollet-
le Duc n'a pas dédaigné de signaler, à côté des fortifications
classiques de Schaflhouse. Enfin, les derniers restes des bastions
à la Vaubau, bâtis de 1667 à 1727 sur les plans d'ingénieurs
français, le bastion de Saint-Ours, le bastion du An/mm« T/jwra
et la rappellent le temps où Soleure jouait un rôle

important dans nos relations avec la France.
C'est la rz(r«5c/)a«^e, précisément, que vient de condamner

un vote du Grand Conseil. Nous ne reviendrons pas sur les faits

exposés par M. Philippe Godet dans la de Zaz«a«»«. Les
échos de son vibrant coup de clairon, répercutés dans la Suisse

entière, ont retenti jusqu'à, l'étranger. Pour répondre à son ap-
pel, le de Gc«èwe a, le premier, ouvert une souscription
sur la généreuse initiative de la commission de l'Art public.
Mais à quoi sert-il de souscrire, dira-t-on, si le rempart est déjà
condamné Dans sa dernière lettre à la Ga^eZ/e, M. Godet expli-
que, mieux que nous ne saurions le faire, comment tout n'est

pas perdu et pourquoi le bel élan qu'il a provoqué ne doit pas
faire long feu. Tandis qu'on travaille, à Neuchâtel et ailleurs

encore, il s'agit de trouver les 25,000 francs qui représentent à

peu près la valeur intrinsèque de la rMrzztcùaw^e. Il n'est pas
nécessaire de sowrmVe dès aujourd'hui ; il suffit de r'zwrmV« au
/oz(r«aJ pour une somme à verser, ou d'envoyer à M. Godet sa

carte de visite, annotée d'un simple chiffre, pour qu'il sache,

au moment voulu, sur quelle somme il peut compter : « En

avant les promesses par carte de visite! » On ne saurait rien ima-

giner de plus simple ni de plus suggestif.

Max van Berchem.

Voici le texte de la pétition adressée aux autorités so-
leuroises, au sujet du rempart en question, par la Société
des peintres, sculpteurs et architectes suisses :

« Les soussignés, tous membres de la Société suisse des

Peintres, Sculpteurs et Architectes, approuvent énergique-
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ment la campagne entreprise dans les journaux en faveur
du Turnschaenzli de Soleure et sont pleins de confiance
dans les autorités de la Ville qui sauront certainement
faire respecter ce beau et vénérable bastion. »

Le Comité central avait organisé la pétition parmi les

sections par l'envoi de la circulaire, suivante :

Circulaire adressée aux membres de la Société suisse

des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses.

Chers collègues,

Vous aurez sans doute entendu quelque peu du bruit
qui se fait autour des paisibles remparts de Soleure.

Il s'agirait, paraît-il, d'en aliéner une partie au profit d'un
grand bâtiment qu'on mettrait sur l'emplacement de la

partie du vieux bastion situé sur la rive droite de la rivière
et qu'on appelle « Turnschaenzli ».

Or, ce morceau de rempart est non seulement vieux, très

vénérable et pittoresque, mais vraiment beau; de là le cri
d'alarme et la campagne menée avec beaucoup d'à propos
et d'entrain par de très bons esprits dans de très bons

journaux.
Votre Comité central s'est alors demandé s'il n'y avait

pas lieu pour les membres d'une Société d'artistes de pren-
dre part au combat ou tout au moins de faire acte de pré-
sence devant le front par une vigoureuse pétition enlevée
d'enthousiasme et en quelques jours.

Il importe donc que chaque président de section en re-
cevant le papier ci-joint le fasse circuler de son mieux et le

retourne bien vite couvert de signatures au Comité central.
Inutile aussi de dire que cette pétition n'aura d'effet que

si elle est déposée dans le plus bref délai.

Neuchâtel, 17 mars 1905.
Le Comité Central.

La pétition est revenue au Comité central signée de la

plus grande partie des membres de notre Société. Elle a

été envoyée le 8 avril 1905 aux autorités soleuroises par
le vice-président, accompagnée de la lettre suivante :

Monsieur le Président et Messieurs les membres du Con-
seil d'État du canton de Soleure.

Messieurs,

La Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses,
consciente des difficultés au milieu desquelles se trouve
bien souvent la Direction des Travaux publics des États et
des villes, vis-à-vis de certains monuments historiques,
conserve néanmoins l'espoir que les efforts combinés et la
bonne volonté de tous aboutiront à maintenir en son état
actuel la partie si intéressante des remparts du vieux So-

leure, appelée Turnschaenzli, dont il a été tant parlé en ces

derniers temps, et vous prient, Monsieur le Président et

Messieurs, de bien vouloir agréer, avec l'expression de leur

respect, l'assurance de leur considération distinguée.
Au nom de la Société des Peintres, Sculpteurs et Archi-

tectes suisses,

Te Éz'gg-Pràzdgfff ; Paul Bouvier.

ig d'gcrg'/flzVg : William Röthlisberger.

Une ligue pour la beauté.

A la suite d'un article vigoureux de la Ga^g/fe z/g Tznz-

raw«g, intitulé « Les Cancers » et qui lui a valu de très

nombreux témoignages de sympathie et d'approbation, son

auteur, M"" Burnat-Provins, a annoncé dans un second

article son intention de fonder sous le nom de « Ligue

pour la beauté » une association de défense des caractères

et de la beauté de notre pays. En présence du grand nom-
bre d'adhésions qu'elle a reçues immédiatement, M"® Bur-
nat-Provins a envoyé à tous ceux qu'elle peut supposer
sympathiques à son entreprise la circulaire suivante:

LIGUE POUR LA BEAUTÉ

La Tour-de-Peilz, 15 avril 1905.

M

Devant le nombre croissant des adhésions à la Ligue

pour la beauté, je crois devoir, dès aujourd'hui, vous adres"

ser cet aperçu préliminaire de la base sur laquelle je compte
l'établir.

La Ligue se composera d'un Comité central et de Sec-

tions organisées dans toutes les localités où la chose sera

possible.
Les membres disséminés seront rattachés à la section la

plus proche.
Le but de notre association étant de protéger la Suisse

tout entière, il sera procédé graduellement et méthodique-
ment à son extension.

Seront invités à en faire partie :

A la suite de M. le Président de la Confédération, Mes-

sieurs les membres du Conseil des États et du Conseil
national.

Les autorités fédérales, cantonales et communales.
Toutes les sociétés déjà constituées qui s'occupent d'art,

d'histoire, d'archéologie, de tourisme, de sport, etc., leurs
membres s'inscrivant personnellement.

Messieurs les rédacteurs des Journaux.
Toutes les Sociétés d'étudiants.
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